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Cahier de doléances du clergé de Marseille (Bouches-du-Rhône) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cahier de doléances de l'Ordre du Clergé de la Sénéchaussée de Marseille. 
  
L'Ordre du Clergé supplie les États généraux de prendre en considération, sous le bon plaisir du Roi, les 
articles suivants :  
 
1° Le Roi sera très humblement supplié de donner les ordres nécessaires pour remettre en vigueur et faire  
exécuter les lois contenant l'observation des fêtes et dimanches ;  
 
2° Prions Sa Majesté de prendre en considération le projet de loi qui lui a été présenté par l'Assemblée du  
Clergé de 1782, pour remédier aux maux qu'occasionnent les livres contre la Religion et les mœurs ;  
 
3° Le Roi sera très humblement supplié d'améliorer le sort de MM. les curés et secondaires, par les moyens 
que sa sagesse lui suggérera, pour les délivrer de la dure nécessité de ne subsister que du casuel, aussi 
onéreux pour celui qui donne, qu'humiliant pour celui qui reçoit ;  
 
4° Le Roi sera pareillement supplié de prendre en considération les prêtres desservant les succursales du 
territoire de Marseille, et, en conséquence, de leur faire assurer d'une manière fixe une portion congrue 
capable de les faire subsister avec la décence convenable à leur état, attendu que ces pauvres et dignes 
prêtres sont réduits aux aumônes arbitraires de leurs habitants, d'où il résulte les plus grands inconvénients 
dans les fonctions du saint ministère, en les réduisant souvent à l'indigence la plus humiliante pour le 
sacerdoce ;  
 
5° Supplions Sa Majesté de pourvoir à l'éducation gratuite, dans les séminaires, d'un nombre suffisant de 
jeunes ecclésiastiques et à l'entretien d'un certain nombre de prêtres vieux et infirmes qui. après avoir servi 
un certain nombre d'années, se trouvent sans ressource ;  
 
6° Le Clergé de Marseille, pénétré des sentiments d'un vrai patriotisme et du zèle le plus ardent pour 
concourir aux vues bienfaisantes de Sa Majesté, a consenti unanimement et par acclamation l'égalité 
proportionnelle de contribution, sans aucune distinction ni exemption pécuniaire ;  
 
7° Le Roi sera très humblement supplié d'assurer les dettes du Clergé et leur remboursement, soit par le 
produit des bénéfices consistoriaux vacants ou à vaquer ou par tout autre moyen que sa sagesse et les 
États généraux pourront déterminer ;  
 
8° L'égalité de contribution aux charges publiques consentie paraissant devoir rendre inutiles les 
Assemblées du Clergé et des Bureaux diocésains, si néanmoins, par quelque considération particulière, 
lesdites Assemblées et lesdits Bureaux diocésains étaient conservés, le Clergé demande que chaque classe 
de contribuables y ait un nombre suffisant de représentants à leur choix ;  
 
9° Les Députés intéresseront le cœur paternel du Roi et les États généraux pour la conservation des corps 
religieux, sollicitant la révocation de la Déclaration de 1768 qui fixe l'émission des vœux à l'âge de vingt-un 
ans, représentant les avantages et l'utilité que la Religion et les peuples en ont toujours retirés et en retirent 
chaque jour ;  
 
10° Les dîmes qui forment l'antique et principal patrimoine de l'Église, étant devenues un sujet continuel de  
discussion et diminuant de leur valeur de jour en jour, le Roi sera très humblement supplié d'accorder au  
Clergé sa protection et son autorité, à l'effet de rétablir les choses dans les règles conformes à l'équité, soit 
par abonnement, soit par tout autre moyen ; en outre, il sera demandé l'exécution de l'article 5 de la 
Déclaration de Sa Majesté, du mois de septembre 1786, en indemnité des surcharges que cette même loi a 
occasionnées aux décimateurs ;  
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11° Les Députés requerront la conservation des anciennes Constitutions des Églises, nommément des 
statuts de l'Église de Marseille, qui ont été confirmés par les Comtes de Provence et par les Rois de France ;  
 
12° Une représentation du Clergé séculier et régulier aux États provinciaux, conforme à celle qui a été 
adoptée par la province du Dauphiné, sauf les modifications que le Clergé assemblé, après la tenue des 
États généraux, pourra y apporter ; et, dans le cas où les terres adjacentes resteraient séparées de la 
province, il leur soit permis de se faire une Constitution particulière et des États séparés ;  
 
13° Le Roi sera supplié d'avoir égard, dans la distribution des bénéfices, à la vertu et au mérite, sans 
distinction de naissance et de rang, et aux lois canoniques concernant la pluralité des bénéfices et la 
résidence des bénéficiers ;  
 
14° Le Roi sera pareillement supplié de rétablir l'ancien usage des conciles provinciaux, comme un moyen 
nécessaire pour le maintien de la discipline et la pureté de la foi, lesquels seront composés des diverses 
classes du Clergé séculier et régulier qu'elles se choisiront elles-mêmes ;  
 
15° Que le retour périodique des États généraux soit fixé à une époque certaine et déterminée ;  
 
16° Le Roi sera supplié d'assurer de plus en plus la propriété des biens et la sûreté des personnes, comme 
la loi la plus sacrée et la plus avouée depuis l'origine du monde ;  
 
17° Enfin, le Clergé de Marseille déclare joindre son vœu à ceux qu'ont déjà exprimés les deux autres 
Ordres pour le bien général de la ville, la conservation de ses privilèges, le progrès du commerce et le 
bonheur de tous ses concitoyens ; 
  
18° Le Clergé demande encore qu'on vote par tête et non par Ordre aux États généraux, et ont signé :  
 
 J.-B., évêque de Marseille ; Auberti, secrétaire ; Martin, prévôt, commissaire ; Bernard, prêtre, commissaire. 
  
J'approuve tout ce qui est mentionné ci-dessus, hors l'article des dîmes dont je désirerais qu'on ne fit aucune  
mention ; mais devant avouer que les circonstances ne m'ont laissé aucune liberté, je me réserve le pouvoir 
de remettre à nos Députés un mémoire des objets qui ont été supprimés dans les doléances qui nous ont 
été présentées par les différents corps, persuadé que la Commission des rédacteurs ne tend seulement qu'à 
supprimer les répétitions, et non les objets importants dont il nous a été impossible de faire mention dans ce 
cahier.  
 
Les soussignés sont fâchés de se voir obligés de déclarer, pour l'acquit de leur conscience et de leurs 
obligations envers leurs commettants, qu'il ne leur a pas été possible, attendu la brièveté du temps, de 
concourir à faire rédiger dans le cahier beaucoup de réclamations tant générales que particulières, et ont 
signé :  
 
Arnoux, commissaire ; Bertrand, chanoine, commissaire, ancien prêtre de la Congrégation du Saint-
Sacrement.  
 
J'adhère au dire de M. l'abbé Bertrand.  
Abbé de Poulhariès, commissaire. 
  
J'adhère au dire de M. le chanoine Bertrand.  
Martelli, dominicain, commissaire. 
  
Le soussigné ayant joint son nom et sa signature aux doléances du Clergé, Mgr l'Évêque, présidant 
l'Assemblée générale, lui demanda s'il ne pouvait pas communiquer sa protestation à l'Assemblée et ajouta 
ces mots : « Lisez, lisez tout haut, Monsieur ». Lecture faite, trois grands vicaires qui n'étaient point du 
nombre des Commissaires, firent la motion la plus vive contre mon dire, soutenant que je me faisais tort et 
que je devais me rétracter ; ma conscience ne me permettant pas d'avoir cette complaisance, ces  
messieurs se servirent de leur autorité pour inspirer l'idée de me contredire aux autres Commissaires qui 
signaient après moi. « Ayez soin, disaient-ils, de déclarer en signant, si vous adhérez au dire de Monsieur. »  
Signez dans cette forme, avec adhésion ou sans adhésion ; la lecture seule des signatures prouvera leur 
succès, et la qualité seule des Commissaires, qui attendaient presque tous leur fortune du prélat, prouvera si 
j'étais fondé en soutenant qu'il n'y avait aucune liberté dans l'Assemblée. 
  
J'observerai de plus que le secrétaire devait signer après les Commissaires. On sera surpris de trouver son 
nom avant eux ; c'est la dernière ressource qu'on a employée.  
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Il en résulte que les Commissaires réclamants n'ont pas même acte de leur opposition et que le 
Gouvernement peut les soupçonner d'avoir formé cette opposition hors de l'assemblée générale. 
L'Assemblée rompue, nos députés certifieront le contraire, ainsi que tous les ecclésiastiques présents, au 
nombre de quatre-vingts et plus.  
 
Bausset, comte de Saint-Victor, commissaire du Clergé pour le mémoire des doléances en supplément.  
  
Mandat donné aux députés de l'ordre du clergé de la sénéchaussée de Marseille  
 
Le Clergé de Marseille donne pouvoir à Messires de Villeneuve-Bargemon et Davin de le représenter aux 
États généraux du Royaume en tant qu'ils seront composés de membres librement élus ;  
 
Les charge de proposer aux États généraux de ne consentir les subsides nécessaires qu'après que la 
Constitution sera fixée, les lois fondamentales établies et l'état des finances discuté ;  
 
Leur défend d'accorder des subsides illimités ou à plus long terme que la prochaine tenue des États 
généraux, et laisse à leur conscience de se décider sur tous ces points selon leur patriotisme et leur 
honneur, leur donnant pouvoir de proposer, remontrer, aviser et consentir sur tout ce qui se présentera, en 
se conformant, autant qu'il sera possible, aux articles déterminés.  
 


